PROCES-VERBAL DE SEANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FEVRIER 2010 A 18H15

PRESENTS : M Noël SEGURA, M Patrick POITEVIN, M Pascal FILIPPI, Mme Pascale RIVALIERE, M Pierre SEMAT, Mme Dominique BOURDIER, M Patrick COLAS, M Jean-Paul HUBERMAN, M Henri VALLIER, M Jean-Marie LEGOUGE, Mme Claudine FERNANDEZ, , M Henri ELSSASS, M Denis LLORIA, Mme Patricia JACQUEY, M Yves GIL, Mme Corinne VERCIER-DARLET, Mme Florence DONATIEN-GARNICA, M Serge DESSEIGNE, Mme Josette BRINGUES, Mme Milouda AMEUR, Mme Evelyne FERNANDEZ, M Abdelhak HARRAGA, M Jean-Paul COUDERT.

ABSENT(S) PROC : Mme Danièle MARES (procuration à M SEGURA), Mme Gisèle GUILLIMIN (procuration à Mme JACQUEY), Mme Nathalie COUDENE (procuration à Mme RIVALIERE), M Gérard BOUISSON (procuration à M DESSEIGNE), M Bernard DEAU (procuration à Mme AMEUR), M Yvan PEREZ (procuration à M HARRAGA).
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Florence DONATIEN-GARNICA
1) Communication de Monsieur le Maire

Communiqué des décisions de Monsieur le Maire selon l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de missions complémentaires.

Décision n°2010/01 :
La mise à la location à l’Association, MAGUELONE PAINTBALL, 16 rue des Tadornes 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE, représentée par Monsieur GRANDTURIN Julien, de la parcelle cadastrée BB 131 Lieu dit « les Joncasses » superficie 1 ha 20 a 00ca et la signature du bail correspondant à compter du 01/01/2010.

Décision n°2010/02 :
Vu la délibération du 16 mars 2009 relative à la prise de compétence « eau potable » par la Communauté d’Agglomération de Montpellier avec une date d’effet fixée au 1er janvier 2010 et vu la demande formulée par l’Agence de l’Eau pour la signature d’un avenant tripartite à la convention d’aide financière transférée, il est décidé la signature d’un avenant à la convention n° 2002 2431 pour un capital restant dû au 01/01/2010 de 30 735,11 €

2) Approbation de l’ordre du jour

A l’unanimité

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

M Desseigne estime que le P.V. n’est pas le reflet sincère et véritable du débat.

Abstention de M Desseigne, M Bouisson, Mme Bringues et Mme Ameur.

4) Débat d’Orientations Budgétaires

Monsieur le Maire donne la parole à Pierre Semat qui indique que le débat d’orientations budgétaires est un temps privilégié de débat démocratique pour déterminer les priorités qui guideront l’action de la Ville pour 2010 et les années suivantes. Il doit être réalisé dans les deux mois qui précède le vote du Budget Primitif en Conseil municipal.

Il s’agit d’un document prévisionnel, qu’il convient d’appréhender avec un certain recul, compte tenu de nombreux paramètres que la commune ne maîtrise pas sur son avenir financier :

-Nouvelles normes législatives ayant des conséquences en matière d’urbanisme, de constructions, de gestion du personnel…,

-Transferts de charges de l’Etat,

-Contentieux nouveaux,

-Conditions économiques et financières pesant sur le coût de financement des investissements, le coût de construction, les recettes fiscales…

Le budget primitif 2010 reposera sur les choix qui vous sont aujourd’hui proposés.
A) UN CONTEXTE NATIONAL DIFFICILE

Les relations financières entre l’État et les collectivités territoriales sont marquées par la très faible progression des dotations actuellement prévues dans le projet de Loi de Finances 2010.

Les incertitudes financières qui en découlent nous conduisent donc à programmer le vote du Budget Primitif fin mars 2010.

1) La situation économique
Dans un contexte économique, social et financier qui s’annonce très difficile, l’Etat table, dans son projet de Loi de Finances, sur un taux de croissance économique de 0,75 % et une évolution des prix à la consommation de 1,2 % en 2010. L’OCDE estime pour sa part la croissance française a + 1,2 %.

2) La fiscalité
La réforme de la taxe professionnelle ne devrait pas avoir d'incidence sur la construction budgétaire 2010 de la Ville. En effet, l'Etat doit octroyer une dotation compensatoire à Montpellier Agglomération, permettant le versement à l'ensemble des Communes membres de l'Agglomération d'une attribution de compensation équivalente à celle de 2009.

En revanche, dès 2011, la perte des recettes qui résulterait de la suppression de la taxe professionnelle devrait être compensée pour Montpellier Agglomération par des recettes de substitution principalement fiscales, conformément aux obligations découlant du principe constitutionnel d’autonomie financière.

3) Les dotations de l’Etat
Le projet de Loi de Finances prévoit une évolution de 1,2 % des dotations aux collectivités territoriales, soit le montant de l’inflation. Il s’agirait donc, dans le meilleur des cas, d’une stabilité en volume.

Toutefois, ces 1,2 % intègrent l’évolution dynamique du fonds de compensation de la TVA. Au final, la Dotation Globale de Fonctionnement n'augmentera à l'échelon national que de + 0,6 % par rapport à l’an passé.

4) Les incertitudes de la réforme territoriale
Le projet de loi de réforme des collectivités territoriales :

- institue un nouvel élu local dénommé « conseiller territorial » qui remplacera les actuels conseillers généraux et régionaux. Ils siègeront au sein de l’organe délibérant de chacune de ces deux collectivités et seront élus à partir de mars 2014 pour 6 ans. Le mandat des conseillers régionaux élus les 14 et 21 mars prochains sera donc de quatre ans et celui des conseillers généraux élus en mars 2011 de trois ans.

- développe et simplifie l’intercommunalité (l’objectif est la couverture en 2014 de l’ensemble du territoire par des structures intercommunales). Les délégués communautaires seraient élus au suffrage universel direct par un système de fléchage sur les listes communales.
- propose un nouveau cadre institutionnel : la métropole.
- fixe la spécialisation de l’action des départements et des régions (compétences clarifiées et mécanismes de cofinancement encadrés par une loi ultérieure).
La réforme des valeurs locatives

Le projet de réforme des valeurs locatives devrait être présenté dans le projet de loi de finances rectificative. Le projet consisterait à confier aux élus le soin de décider de la révision. Celle-ci s’opèrerait dans un cadre communal et à produit fiscal constant. Il serait proposé de substituer la valeur vénale des biens à l’actuelle valeur locative, qui est censée refléter le loyer du bien déterminé selon des méthodes par comparaison. Le changement d’évaluation interviendrait lors du changement de propriétaire, sur le prix de vente constaté.

Compte tenu de la complexité de la réforme, elle ne devrait s’appliquer qu’aux 3 millions de locaux commerciaux dans un premier temps et aux 40 millions de logements privés ensuite (loi de finances 2011 par exemple).

Cette réforme est très redoutée par les contribuables car elle impliquera des transferts de charges importants entre ceux-ci.

B) UN CONTEXTE LOCAL CONTRAINT
1) L’exécution du budget 2009
· Le budget 2009 s’est élevé en dépenses à 8,848M€ pour le fonctionnement et à 2,591M€ pour la section d’investissement. 

· Le montant du capital restant dû suite à emprunts est désormais de 17,616 M€, soit une dette de 2036 euros/habitant (calculée sur la base de 8650 hab.) donc toujours largement supérieure à la dette moyenne des communes de la même strate que Villeneuve, pour mémoire : 892 euros/habitant à fin 2008. De plus, cet encours de dette est fortement marqué par les renégociations opérées en fin 2007 et début 2008, renégociations conduisant à un allongement de la durée d’endettement, à des différés de remboursement et à des conditions financières qualifiées par certains analystes, de toxiques et ce pour des montants initiaux de 4,857M€ et de 4,141M€. 

· La renégociation, fin 2009, du prêt dit « structuré » conclu en février 2008, a permis de sortir d’une structure d’index hors zone Euro et de réaffecter 1 million d’euros sur un crédit remobilisable, permettant ainsi d’avoir une gestion active de la trésorerie et donc de diminuer nos frais de fonctionnement. Notons que cette renégociation a été effectuée sans frais, marges ou pénalités.

· Le Conseil Municipal a voté une augmentation des taux de 7 % afin, notamment, de tenir compte de l’évolution des frais de fonctionnement engagés par l’équipe précédente mais aussi de sortir de l’effet « coup de ciseaux » entre les dépenses et les recettes. Nous étions, en effet, dans une structure financière où les dépenses augmentaient plus vite que les recettes.

· Des investissements importants (école Dolto, restructuration du boulevard du chapitre…) se sont poursuivis ou ont été engagés en 2009. 

· La commune a bénéficié en 2009 de droits de mutation particulièrement faibles et en baisse de 185 182€ entre 2008 et 2009 !

Toutefois cette baisse avait été bien anticipée dans le cadre de notre budget primitif et n’a donc pas affecté notre équilibre budgétaire. 

-
Les aides de l’Etat ont continué à progresser globalement moins vite que l’inflation et ce, même si elles ont pris en compte une augmentation de la population.
2) Les objectifs 2010
L’objectif général : accroître l’investissement sans augmenter les taux d’impositions.

Le budget 2010 doit préserver la capacité d'autofinancement de la Ville pour permettre le financement de ses dépenses d'équipement.
Les marges de manœuvre sont toujours aussi étroites et les besoins exprimés restent nombreux.

La réforme annoncée de la taxe professionnelle qui conduit à diminuer l’autonomie des collectivités au profit d’une dotation de l’Etat est révélatrice de ces démarches, qui conduisent inévitablement les collectivités locales à compenser par de l’impôt local ce que l’Etat ne leur verse plus. De plus, nous avons vu que la réforme territoriale que nous prépare le Gouvernement risque de profondément changer l’équilibre des financements entre collectivités et donc les solidarités intercommunales.

La maîtrise drastique de toutes les charges de fonctionnement reste donc une priorité budgétaire absolue.

a) les recettes

1) Les dotations

Les dotations de l’Etat évoluent désormais en dehors de tout contrat de croissance (0,6% en 2010). Elles sont soumises à la règle du « zéro volume » donc à la seule prise en compte de l’inflation puisqu’elle n’intègre plus de part « croissance », il est vrai quasi inexistante depuis deux ans.

L’élargissement de l’assiette de l’enveloppe normée conduit, qui plus est, à des effets de ciseaux qui obèrent les marges de manœuvre des collectivités locales.
2) Les subventions

La recherche de financements auprès des partenaires institutionnels et notamment de l’intercommunalité est indispensable. Mais ces collectivités ne peuvent financer le budget de fonctionnement de la commune, donc, au-delà des subventions, il faudra surtout obtenir du Département et de la Communauté d’Agglomération des décisions d’investissements dans leurs domaines de compétence.

La communauté d’Agglomération a pu le faire en 2009, avec la poursuite du développement de la zone d’activité au Larzat et les aménagements hydrauliques de la basse vallée de la Mosson. Elle continuera en 2010 avec la prise en charge de l’instruction du droit du sol, prestation qui nous fera économiser plus de 50 000€/an.

3) Les impôts, taxes et prestations facturées

- Les bases de recettes fiscales devraient évoluer de 1,6% (soit plus faiblement que les années précédentes) par l’effet conjugué de leur revalorisation législative et de l’augmentation physique de l’assiette. 

- Compte tenu des évolutions actuelles du marché foncier sur l’ancien, le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation devrait continuer à décroître mais beaucoup plus faiblement (- 10%). 

- Les études lancées sur la réalité de la situation fiscale des immeubles bâtis ne devraient commencer à donner que de faibles résultats sur le budget 2010, les effets étant surtout attendus sur ceux de 2011 et 2012.

- Le périmètre des prestations facturées n’évoluera pas significativement.

- Les taux d’imposition sont à comparer à ceux des communes voisines ou de la strate.

	COMMUNES     (taux 2009)
	T.H.
	T.F.B.

	FABREGUES
	14.70
	20.35

	GIGEAN
	21.42
	25.57

	JUVIGNAC
	16.60
	29.50

	LATTES
	18.48
	27.32

	MAUGUIO
	15.04
	18.13

	PALAVAS
	15.35
	23.84

	PEROLS
	16.41
	23.39

	ST JEAN DE VEDAS
	14.37
	25.56

	VILLENEUVE MAGUELONNE
	21.36
	33.98


Compte tenu de cette situation, sous réserve que les dotations d’état évoluent conformément à nos prévisions et malgré les besoins de financement du budget 2010, nous ne toucherons pas aux taux d’imposition et nous limiterons la révision de certaines prestations facturées au niveau de l’inflation 2009, soit au maximum de 2%. 

b) les dépenses

Comme depuis deux ans, les objectifs de gestion pourront être fixés en retenant des clignotants déterminés en fonction des recettes réelles de fonctionnement (hors produits exceptionnels, travaux en régie, excédent reporté et opérations d’ordre) :

- la masse salariale, devra se rapprocher de 50% des recettes réelles de fonctionnement. Elle représentait 51,26% de ces recettes en 2009 (contre 55,22% en 2008) et ce malgré l’intégration des personnels payés jusqu’en 2008 sur le budget du CCAS. Elle devra pouvoir être maintenue durablement à ce niveau.

- l’évolution des charges à caractère général devra être contenue à moins de 0,5% et ce malgré les hausses de tarifs que souhaitent nous appliquer certains fournisseurs.

1) La masse salariale : 

La conjonction de plusieurs facteurs entraînera de toute façon une hausse mécanique de la masse salariale :

- Le remplacement de personnel placé en congés de longue maladie,

- Le glissement vieillesse/technicité, qui résulte de la progression des agents dans leur grille salariale et qui génèrera une progression estimée à 1,6%,
- Le taux patronal de cotisation pour les accidents du travail qui passe de 3,67% à 4,67%,
- Le taux du SMIC horaire qui est passé, au 1er janvier, à 8,86 euros,
- Le point d’indice qui devrait être revalorisé de 0,5 % en juillet 2010.

2) Le poids de la dette
Plus personne n’ignore désormais que la Commune est très endettée.

Le rythme des investissements, malgré le financement des investissements 2008 dont l’école maternelle Dolto, a conduit à ne recourir à l’emprunt qu’à hauteur de 0,47 M€ en 2008 et 0,65M€ en 2009. Il en résulte qu’en deux ans, la commune a diminué son stock de dette de 667 000 € et a amélioré de fait sa solvabilité.

L’autofinancement dégagé sur le budget 2010 et les reports en section d’investissement des excédents du budget 2009 devront permettre de poursuivre cette politique de désendettement et ce malgré une augmentation des dépenses d’investissement.

Il faut également souligner que les renégociations de dette opérées en 2006, 2007 et janvier 2008 ont surtout conduit à un étalement dans le temps de la dette et à un profil de remboursement quasi constant jusqu’à fin 2013. Cette situation conduit à ce que le désendettement opéré ne permette pas de dégager des marges de manœuvre nous permettant de financer de nouveaux emprunts.

Evolution du remboursement de la dette (capital plus intérêts) de 2009 à 2032
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Aussi, compte tenu des capacités de remboursement de la commune, le plafond de l’emprunt 2010 ne pourra pas se situer au-delà de 50 % du capital remboursé et devra être fixé au maximum à la somme de 0,5 M€ en 2010.

Une nouvelle renégociation partielle de la dette pourrait intervenir en 2010 si nous observons des opportunités sur les taux à long terme et si nous arrivons à nous sortir dans de bonnes conditions de l’emprunt dit « structuré » résultant de la renégociation opérée en mai 2007.

Une nouvelle renégociation/désensibilisation du prêt renégocié en décembre 2009 n’est également pas à exclure.

Ces renégociations devront en tout état de cause avoir pour objectif principal une sécurisation du coût final de la dette et non d’en repousser à plus tard son remboursement.

3) Les investissements
L’année 2010 pourra donc être une année de relance des investissements.

Des opérations importantes seront engagées : la réalisation d’une salle festive et d’une aire de camping-car à côté des arènes, l’aménagement d’un terrain d’entraînement en gazon synthétique, l’aménagement de locaux pour le CCAS, la réhabilitation de l’école Jean-Jacques Rousseau.

Nos priorités iront également vers les aménagements susceptibles d’améliorer le quotidien des Villeneuvois (sécurisation des cheminements piétons et cyclistes, accessibilité et mise en sécurité des bâtiments publics, propreté et embellissement du village…) et dans la poursuite de l’équipement des services municipaux en informatique et en matériel.

4) L’autofinancement

Il doit couvrir au minimum le remboursement du capital de la dette pour refléter la situation financière saine d’une commune.

En 2010, le remboursement du capital de la dette (1,013 M€) devra être couvert par les effets conjugués de l’autofinancement (hors excédents reportés), du FCTVA et des amortissements. Ceci marque la volonté de poursuivre l’assainissement pérenne de la situation financière de la commune, sans adjonction de produits exceptionnels, de hausse de la pression fiscale ou de modification du plan d’extinction de la dette.

CONCLUSION

La commune, au vu de son désendettement progressif depuis deux ans et du niveau d’équipement et de service public maintenu, a une volonté affichée et effective de maîtrise des dépenses de fonctionnement, elle est désormais sur la voie d’une  meilleure santé financière, sous réserve du maintien des dotations de l’Etat à leur niveau actuel.

Pour autant, elle doit conforter ses marges de manœuvres financières en fonctionnement, autrement dit sa flexibilité, pour faire face au niveau d’activité induit par les investissements passés ou en cours de réalisation, et préparer l’avenir dans les meilleures conditions.

Une gestion prudente des finances communales doit redonner à l’autofinancement une part plus importante, puisqu’il permet de s’ajuster plus facilement à des contraintes potentielles comme le ralentissement des recettes fiscales.

Plusieurs pistes, dont certaines sont évoquées dès 2010 dans le cadre de ce Débat d’Orientations Budgétaires, sont envisageables :

- Poursuivre la réflexion sur les prestations tarifées,

- Promouvoir les investissements qui privilégient le développement durable et les économies de coûts de fonctionnement à terme,

- Contenir les coûts de personnel par différents leviers (redéploiements en interne, mutualisation de services…),
- Mettre en place une comptabilité analytique et une gestion en mode projets, pour intégrer l’ensemble des coûts de fonctionnement induits par chaque opération…
M le Maire remercie Pierre Sémat de cet exposé qui marque bien à la fois l’état actuel de notre situation financière et surtout le changement de pente vers lequel nous nous sommes engagés pour permettre à la commune de s’engager vers de nouvelles perspectives.

2010 sera donc une année de reprise des investissements mais encore et toujours une année de maitrise des charges.

Pour autant, et si les notifications de dotations de l’Etat restent fidèles à nos attentes (c'est-à-dire ne diminuent pas !) nous bouclerons ce budget sans augmentation de nos taux d’impositions. Par ailleurs, et c’est là un aspect me semble-t-il très important, nous ne modifierons pas, pour la 3eme année consécutive, le prix des prestations réalisées au profit des enfants des écoles, que se soient donc les tarifs des cantines ou des garderies.
Comme il est prévu par les textes, ce DOB ne fera pas l’objet d’un vote mais il est l’occasion d’échanger en préalable au vote du budget et je vous donne donc la parole.

M Desseigne précise que la présentation faite en commission par Pierre Sémat  permet de relever deux choses :

· d’ici 2014, les communes seront exsangues et avec les Communautés d’Agglomération qui n’auront pas les mêmes ressources, cela entraînera une hausse de la pression fiscale.

· Le DOB est contraint par la politique de l’Etat qui vise à la disparition des communes.

Qui doit payer le service public ? Il n’est pas pour la facturation de la prestation au coût réel. Il lui paraît nécessaire d’avoir une politique de personnel en phase avec les équipements et ne souhaite pas la diminution des charges de personnel. Il souligne que paradoxalement la majorité qui souligne le niveau d’endettement de la commune regrette de ne pouvoir emprunter.

M Sémat indique que la réflexion sur le coût des prestations ne veut pas dire augmentation et qu’en ce qui concerne l’emprunt, il s’agit pour lui non pas de regretter l’emprunt mais bien d’emprunter en fonction de nos capacités de remboursement.

5) Bail avec l’association « Temps jeunes »

L’association « Temps jeunes » était titulaire d’un bail avec la commune, jusqu’à fin décembre 2009, afin d’organiser des colonies de vacances sous tentes sur un terrain communal situé sur le lido des Aresquiers.

A titre exceptionnel, en accord avec les services de l’Etat, et afin de permettre à cette association de trouver un nouveau lieu d’implantation, je vous propose de prolonger son bail pour une période de 9 mois soit jusqu’à fin septembre 2010.

Les autres clauses du bail signé en février 2005 restant inchangées.

M le Maire rappelle que nous avons déjà décidé de prolonger d’un an le bail de l’autre colonie qui se trouve sur ce lido, colonie gérée par l’association Amitié Cévenole.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autoriser M le Maire à signer l’avenant correspondant.

6) Convention 100 LIMIT

L’association 100 Limit, qui gère un studio d’enregistrement situé dans les locaux municipaux de l’ancien château d’eau, peut être amenée à travailler en liaison avec le « service jeunesse » municipal afin d’aider de jeunes artistes locaux à enregistrer leur production musicale.
Afin de renforcer ce partenariat la commune pourrait créer un fonds spécial, doté de 1000€ en 2010 et géré par l’association et le service jeunesse, qui permettrait d’aider de jeunes artistes Villeneuvois à enregistrer leur 1ère production. 

M le Maire précise que c’est une proposition intéressante qui nous a été soumise par Pascale Rivalière car elle va permettre a nos jeunes artistes de mieux bénéficier des prestations de ce studio d’enregistrement associatif. C’est aussi l’un des éléments de la politique musicale municipale qui se met en place, avec l’après midi de concert de décembre dernier et avant la grande journée musicale que nous prépare Pascale et le service Jeunesse avant l’été. Cette journée sera l’occasion pour tous les artistes Villeneuvois de pouvoir se produire en public mais Pascale pourra mieux nous en parler lorsque les contours définitifs de cette journée seront mieux définis.
Mme Rivalière indique avoir sollicité les jeunes Villeneuvois qui font de la musique afin de mettre en valeur les talents, elle indique avoir déjà 6 groupes prêts à participer à cette journée.

M Desseigne ne comprend pas l’utilité de cette délibération vu qu’il s’agit d’une affectation de crédits municipaux
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M le Maire à créer ce fonds spécial.
7) Convention avec la SNSM – saison estivale 2010

Afin d’assurer dans de bonnes conditions la sécurité et la surveillance des baignades, je vous propose de signer une convention avec la SNSM (Société Nationale de Sauvetage en Mer) relative au fonctionnement du service public de surveillance des baignades pour la saison estivale 2010 au droit des postes de secours implantés en bord de plage.

C’est la classique convention qui marque les engagements respectifs de la commune et de la SNSM vis-à-vis de la surveillance des plages.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M le Maire à signer la convention avec la SNSM.

8) Modification du tableau de l’effectif du personnel communal

Les besoins du service jeunesse adolescents nécessitent la création d’un emploi d’animateur.

M le Maire précise que nous avons décidé de restructurer ce service et d’en renforcer le cadre et les actions que se soit dans le cadre des CLSH, des stages ados ou des activités de l’espace Trimon. Pour se faire la création d’un poste d’animateur est nécessaire.
M Desseigne regrette que nous ayons supprimé un poste et que nous soyons obligés de le recréer aujourd’hui.

M le Maire indique que la redéfinition de la politique jeunesse nécessite aujourd’hui de créer ce poste dont le profil est différent de celui n’avait pas été pourvu.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer ce poste.

9) Modification des règles d’urbanisme
L’article L123-13 du code de l’urbanisme prévoit que le Maire peut prendre l’initiative d’une modification des règles d’urbanisme si la modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ou porte uniquement sur des éléments mineurs dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, à l'exclusion de modifications sur la destination des sols.

La modification simplifiée est adoptée par le conseil municipal compétent par délibération motivée, après que le projet de modification et l'exposé de ses motifs ont été portés à la connaissance du public, en vue de lui permettre de formuler des observations, pendant un délai d'un mois préalablement à la convocation de l'assemblée délibérante. 

La procédure de modification simplifiée prévue au septième alinéa de l'article L. 123-13 peut notamment être utilisée pour diminuer les obligations de recul des constructions par rapport aux limites de leur terrain d'assiette ou par rapport aux autres constructions situées sur le même terrain.

Dans ce cadre je vous propose de donner une suite favorable à la demande de nombreux Villeneuvois qui ne peuvent implanter une piscine sur leur terrain du fait des normes de recul existantes dans le PLU, tant vis-à-vis des constructions existantes que des limites de leur terrain d'assiette, notamment celles sur les voies publiques.

La construction de piscines serait donc désormais règlementée ainsi dans les sections UD, UE, INA et IIINA du PLU ainsi que dans le périmètre des ZAC communale de la Condamine et des rivages de l’Arnel : Les piscines et les terrasses non couvertes dont la hauteur au-dessus du sol naturel est inférieure ou égale à 60 centimètres, peuvent être librement implantées par rapport aux limites séparatives. Toutefois, le bassin des piscines doit être situé à au moins 1 mètre des limites.

Le conseil municipal délibèrera et autorisera le lancement de la procédure de consultation du public.

M le Maire propose d’utiliser là une nouvelle disposition réglementaire qui est celle de la modification simplifiée. Par ce biais, nous vous proposons de modifier les règles relatives à l’implantation des piscines et de permettre ainsi, soit de nouvelles créations, soit la régularisation d’existantes. Cela permettra aussi de simplifier et d’harmoniser les règles existantes qui obligeaient à des reculs variant de 1 à 5 mètres suivant les zonages.
Après la phase de consultation de la population, le Conseil Municipal sera amené à se prononcer définitivement sur ce sujet.

Mr Desseigne indique que son groupe votera contre car il souhaite, au préalable, que la modification générale du PLU soit mise en œuvre.

M Poitevin indique qu’il s’agit d’harmoniser des règles qui ne sont ni comprises ni admises par les Villeneuvois.

M Huberman rajoute que cela permettra aussi de régulariser de nombreuses situations et d’éviter des procédures contentieuses.
Le conseil municipal, à l’unanimité moins 4 voix contre (M Desseigne, M Bouisson, Mme Bringues, Mme Fernandez) et 2 abstentions (Mme Ameur, M Deau) autorise le lancement de la procédure de consultation du public.

10) Adoption du Schéma d’Intervention Foncière sur les communes des étangs palavasiens

Contexte de la mise en place d’un schéma d’intervention foncière sur les communes des étangs palavasiens :

Depuis 2005, le Syndicat mixte des étangs littoraux (Siel), mène une action sur les zones humides et les espaces naturels de son territoire en partenariat notamment avec les communes membres, l’Etat, le Département de l’Hérault, le Conservatoire du littoral et la SAFER.

Les zones humides du littoral méditerranéen sont des territoires fragiles ayant subi, depuis des années, de nombreuses atteintes environnementales et paysagères, dues à la conjonction des effets du développement périurbain, du tourisme, de la déprise agricole et du phénomène des constructions illégales.

Une démarche concertée de protection, de reconquête et de réhabilitation de ces milieux naturels a été définie.

Elle s’articule autour d’un programme d’actions, comprenant :


- la sensibilisation et l’information des populations à la nécessité de préserver les espaces naturels fragiles,

- l’intégration de l’enjeu de préservation des zones humides dans les documents de planification,

- l’amélioration de l’assainissement non collectif et des rejets dans le milieu naturel,

- le renforcement, la surveillance et la répression des infractions (comblements, constructions en zone naturelle…),
- la contribution à la mise en œuvre d’une intervention foncière sur les zones humides et leur pourtour.

Concernant plus particulièrement le foncier, un schéma d’intervention foncière a été élaboré après concertation et études entre les différents partenaires (Département de l’Hérault, Conservatoire du littoral, Siel, communes territorialement concernées et SAFER).

Ce schéma, validé en comité de pilotage en date du 15 décembre 2009, définit les zones d’intervention prioritaires du Département de l’Hérault, du Conservatoire du littoral et des communes afin de maîtriser le foncier pour mener à bien leurs objectifs de protection et de mise en valeur de ces milieux.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce schéma d’intervention foncière, les partenaires s’engagent  dans : 

-Une action sur le long terme, basée sur le principe de la veille foncière,
-Un engagement financier. Inscrire des parcelles dans un SIF, c’est prévoir d’en assumer leur acquisition  (amiable, préemption…),
-Une veille foncière renforcée  et un suivi des dossiers d’acquisition,
-Mener une réflexion sur les modalités d’aménagement et de gestion des parcelles acquises. Il s’agira  d’en organiser et de gérer l’ouverture au public tout en préservant ces espaces naturels.

L’intérêt du schéma d’intervention foncière, c’est qu’il fait suite à une volonté commune. Il : 

-S’appuie sur une connaissance précise des territoires,
-S’intègre dans un projet et des problématiques propres à chaque partenaire tout en s’appuyant sur des objectifs communs,
-Se fonde sur les compétences légales des partenaires en matière de Droit de Préemption Espaces Naturels Sensibles (DPENS).
Sur la commune de Villeneuve-lès-Maguelone, les partenaires fonciers dans le cadre du schéma d’intervention foncière sont la Commune, le Conservatoire du Littoral et le Département de l’Hérault.

Concernant la commune, les zones d’intervention systématiques se situent sur les berges de la Mosson, et en partie sud du  lieu dit Le Pouzol.

La zone d’intervention systématique du Département de l’Hérault se situe sur berges de la Mosson, en partie nord du  lieu dit Le Pouzol.

Le Conservatoire du Littoral intervient sur son périmètre validé en Conseil d’administration, sur les berges des étangs de Vic et de l’Arnel.

En conséquence il vous est proposé :


- d’adopter le schéma d’intervention foncière  sur la commune de Villeneuve-lès-Maguelone, tel que défini au plan ci-annexé,


- d’approuver les zones communales d’intervention systématique délimitées sur ce plan,


- d’autoriser Monsieur le Maire à engager toutes actions et à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

M le Maire informe qu’il s’agit là d’un dossier très important car il marque notamment le fait que la commune ne travaille pas seule dans le cadre de la reconquête de ses espaces naturels ou agricoles et donc dans le cadre de la lutte contre la cabanisation.

Je souhaite d’ailleurs profiter de cet occasion pour remercier publiquement le Conseil Général et le Conservatoire du Littoral de poursuivre leurs engagements résolus à nos cotés.

M Desseigne demande des précisions concernant la zone de l’Estagnol.

M Huberman confirme que la commune et la SAFER pourront continuer à intervenir autour de l’Estagnol.

Le conseil municipal, à l’unanimité,

adopte le schéma d’intervention foncière sur la commune de Villeneuve-lès-Maguelone,

approuve les zones communales d’intervention systématique délimitées sur le plan,

autorise Monsieur le Maire à engager toutes actions et à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

11) Natura 2000 – Modification du périmètre du site d’importance (SIC) « Etangs Palavasiens » et de la zone de protection spéciale (ZPS) « Etangs Palavasiens et Etang de l’Estagnol »

En mai 2001, la proposition de site d’importance communautaire (SIC) des Etangs Palavasiens a été transmise à la Commission Européenne pour intégrer le réseau Natura 2000, au titre de la directive européenne « Habitats ».
Afin de compléter le réseau Natura 2000, une proposition de zone de protection spéciale (ZPS), concernant le même territoire que le SIC, a été transmise en février 2006 au titre de la directive européenne « Oiseaux », ce site ayant fait l’objet d’un arrêté ministériel de désignation en ZPS le 3 mars 2006.

Conformément à la législation française, un document d’objectifs a été élaboré pour ces deux sites, à compter du printemps 2007, sous la direction du comité de pilotage local qui avait désigné le Syndicat Mixte des Etangs Littoraux en tant qu’opérateur pour son élaboration. Il est à présent réalisé.

La connaissance acquise sur le patrimoine naturel d’intérêt communautaire du site, grâce au document d’objectifs, permet, conformément au souhait du comité de pilotage exprimé le 12 octobre 2009, de proposer une modification du périmètre actuel commun à ces deux sites.

En conséquence, sur la base de l’article R 414-3 du code de l’environnement, je vous soumets le projet de modification du périmètre des sites FR 9101410 et FR 9110042 des Etangs Palavasiens qui est conforme aux conclusions du comité de pilotage du 12 octobre 2009.

Le conseil municipal délibèrera pour émettre un avis sur les projets de périmètre.
M le Maire précise que les zonages antérieurs avaient besoin d’un toilettage et d’une mise en cohérence et il remercie les techniciens et les élus du SIEL du travail qui a été effectué sur ce dossier.

Je profite là aussi de l’occasion pour vous indiquer que le Conservatoire des Espaces Naturels s’est bien installé dans ses nouveaux locaux des Salins et qu’un garde du littoral a été recruté. Il s’agit de Mr Ludovic Foulc, que ceux qui ont participé dimanche aux manifestations organisées dans le cadre des journées mondiales des zones humides ont eu l’occasion de rencontrer.
Je vous informe également que la Fondation Veolia vient de retenir le site des salins au titre de ceux vers qui elle va orienter ses financements et que c’est un chèque de 30 000 € qui sera remis par cette fondation, au conservatoire, au cours d’une manifestation qui se déroulera courant mars.

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable.

12) Acquisition de parcelles – Mlle BONJEAN Elise

Afin de poursuivre sa politique foncière dans le secteur « Puech Garou », la commune a obtenu de Mademoiselle BONJEAN Elise, une promesse de vente des parcelles AP 259 (d'une superficie de 2182 m²) et AP 260 (d'une superficie de 2514 m²) au prix de 1.15 € le m² 

Ces acquisitions pourront être conclues au prix total de 5400.40€.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

13) Acquisition de parcelles – Mr BONJEAN Henri
Afin de poursuivre sa politique foncière dans le secteur " Puech Garou » et « Puech Delon », la commune a obtenu de Monsieur BONJEAN Henri, une promesse de vente des parcelles AP 263 (d'une superficie de 6645 m²) et BE 87 (d'une superficie de 1668 m²) au prix de 1.15 € le m².
Ces acquisitions pourront être conclues au prix de 9559.95€.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

14) Acquisition de parcelle – Mr BOIRAL Guy
Afin de poursuivre sa politique foncière dans le secteur «Le Mas de Crespy », la commune a obtenu de Monsieur BOIRAL Guy, une promesse de vente de la parcelle BI 19 (d'une superficie de 786m²), pour un prix de 786€ pour le terrain nu, et 500€ pour le mazet et le forage présents sur la parcelle, soit un montant total de 1286€.
Cette parcelle est à proximité de 5 parcelles communales. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

15) Travaux extension du réseau hydraulique régional BRL
Le projet d’extension du réseau hydraulique régional concédé, depuis la commune de Mauguio jusqu’à la commune de Fabrègues, nécessite l’implantation de servitudes réelles et perpétuelles pour l’établissement de canalisations d’adduction d’eau en sous sol de propriétés.
Les travaux publics envisagés relèvent de la compétence de BRL en sa qualité de concessionnaire de la Région Languedoc Roussillon.

Le tracé des canalisations passe sur la parcelle AT36, propriété de la commune et nous devons autoriser, à titre réel et perpétuel, l’implantation en sous sol d’un tronçon de ces canalisation.

De plus, les travaux envisagés nécessitent l’occupation temporaire de certaines propriétés privées dont la parcelle AT36 sur une surface de 414 m² (superficie totale de la parcelle : 5960 m²)
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer : 

· la convention de servitude avec BRL,
· la convention d’emprise temporaire pour travaux.

16) Stade d’entraînement – pelouse en gazon synthétique
Lors de notre DOB nous avons évoqué de nouveaux investissements à réaliser sur la commune. Nous allons donc, dans les trois prochains dossiers, procéder à des demandes de subventions auprès de tous nos partenaires institutionnels. Il est en effet bien évident que seules ses participations financières nous permettrons d’engager ces opérations que le seul budget communal ne pourrait supporter.
Donc, afin de permettre, par tous les temps, l’entraînement des équipes de football et de rugby, il est envisagé d’équiper en gazon synthétique le terrain d’entraînement situé au complexe sportif.

Le coût de cette opération est estimé ainsi :

· terrassements et drainage :
  90 000 €

· sol sportif et équipements :
185 000 €

· arrosage :


  20 000 €

· clôture :


  20 000 €

TOTAL



315 000 €

M Coudert demande confirmation sur la taille du terrain.

M le Maire lui répond que ce terrain restera un terrain d’entraînement et qu’il est difficile de l’agrandir.

Le conseil municipal, à l’unanimité autorise M le Maire à :
· demander les subventions les plus larges possibles à l’Etat (FNDS), la Région, le Département, Montpellier Agglomération et aux parlementaires du Département (Sénateurs et Députés de la circonscription),

· lancer les consultations d’entreprises,
· à signer tous documents nécessaires à l’application de ces décisions.
17) Salle festive

Avec le développement de la commune et plus particulièrement celui du secteur associatif, le besoin d’une salle polyvalente, mais plutôt à vocation festive, se fait de plus en plus pressant.

La grande salle du centre Bérenger de Frédol, située désormais au cœur de la commune, n’est plus adaptée pour des manifestations musicales attirant un nombreux public. Les difficultés de stationnement et le bruit sont en effet générateurs de nombreux contentieux.

Une étude de faisabilité a donc été réalisée pour une salle située dans le secteur des arènes. La commune y dispose en effet d’un important foncier et le lieu, compte tenu de la configuration de la zone inondable, n’est pas susceptible d’être un jour situé à proximité immédiate d’habitations.

Le coût d’un tel projet est estimé ainsi :

· aménagement des accès :


      70 000 €

· aménagement d’un parking :


    140 000 €

· salle polyvalente :



 1 320 000 €

· honoraires divers, assurances et taxes :
    250 000 €

Soit un total de           1 780 000 € HT

M le Maire précise que nous avons choisi de réaliser cette salle, mais également l’aire de camping car qui fera l’objet du dossier suivant, a proximité des arènes, du stade du pilou et du skate park.

Ce choix, car cela en est un, peut, comme tous les choix, prêter à discutions. Nous l’avons fait pour plusieurs raisons : la maîtrise du foncier par la commune, la présence à proximité immédiate de tous les réseaux, la proximité du centre de la commune mais une proximité relative qui permettra la gestion des nuisances sonores, la possibilité de mutualiser les parkings. 

Nous avons également fait ce choix car il nous permettra de poursuivre l’aménagement de ce secteur qui donne aujourd'hui l’impression d’un espace non terminé et sans réelle cohérence. Je sais que l’équipe municipale précédente avait eu des idées sur le devenir de ces terrains, nous allons pour notre part faire de ces lieux ceux d’un aménagement à vocation touristique et de loisirs avec une grande attention donnée à leur intégration paysagère.
Mme Ameur considère que l’endroit n’est pas adapté et craint des problèmes en saison estivale.

M le Maire répond que des normes acoustiques existent et que concernant Bérenger de Frédol, seules les utilisations de la salle polyvalente posent problèmes.

M Coudert souligne toute l’attention qu’il faudra apporter à l’acoustique.

M Harraga s’interroge sur le coût de cette salle et les capacités financières de la commune.

M Desseigne votera contre car il estime que la salle est nécessaire  mais que le lieu ne lui paraît pas adapté et mériterait d’être aménagée dans le cadre d’une grande opération paysagère vers les espaces naturels comme l’avait envisagé l’ancienne équipe municipale. Il regrette également la position de l’aire de camping car.
M le Maire rappelle à M Desseigne que cet espace de 6 ha devait, dans le mandat de 1989 à 1995, servir à la construction de 1000 logements. Ces terrains avaient été vendus à la SAGE qui, après le retrait du projet de la ville, a revendu ces terrains à la commune, à un coût largement supérieur.

Le devenir de ce lieu a été décidé dans le mandat 1995-2001 pour recevoir des équipements publics ; de plus M Bouisson souhaitait y installer les gens du voyage.

Le conseil municipal, à l’unanimité moins 4 voix contre (M Desseigne, M Bouisson, Mme Bringues, Mme Fernandez) et 5 abstentions (Mme Ameur, M Deau, M Harraga, M Coudert, M Perez) autorise Monsieur le Maire à :

· demander les subventions les plus larges possibles à la Région, le Département, Montpellier Agglomération et aux parlementaires du Département (Sénateurs et Députés de la circonscription),

· lancer les consultations d’entreprises,

· signer tous documents nécessaires à l’application de ces décisions.

18) Création d’une aire de camping car

En vue d’améliorer l’offre d’accueil touristique et de répondre aux nombreuses demandes, la commune a réalisé une étude de faisabilité pour une aire de camping car.

D’une capacité de 25 places, cette aire serait située à proximité des arènes, sur un terrain propriété de la commune et avec un accès direct à la piste cyclable menant à la mer.

Le coût de ce projet est estimé à 203 000 € HT.

Le conseil municipal, à l’unanimité moins 4 voix contre (M Desseigne, M Bouisson, Mme Bringues, Mme Fernandez) et 5 abstentions (Mme Ameur, M Deau, M Harraga, M Coudert, M Perez) autorise Monsieur le Maire à :

· demander les subventions les plus larges possibles à l’Etat, la Région, le Département, Montpellier Agglomération et aux parlementaires du Département (Sénateurs et Députés de la circonscription),

· lancer les consultations d’entreprises,
· signer tous documents nécessaires à l’application de ces décisions.
19) Taxe de séjour

Les articles L 2333-26 et suivants du code général des collectivités territoriales déterminent les conditions d’application de la taxe de séjour.

Ils fixent, depuis juin 2008, le minimum de taxation à 0,20 € (1,5€ au maximum) alors que les tarifs municipaux fixent la taxe minimale (depuis 2001) à 0.17 € à Villeneuve les Maguelone.

Par ailleurs, le conseil municipal doit fixer les principes de la taxation forfaitaire et ses modalités de calcul, en application de l’article L 2333-41.

Enfin, le conseil municipal est compétent pour autoriser Mr le Maire à exercer un recours devant le Tribunal d’Instance contre les assujettis n’ayant pas fait la déclaration exigée par l’article L 2333-29.
M le Maire informe qu’il convient de reprendre des délibérations anciennes qui ne correspondent plus à l’état actuel de la réglementation, mais aussi de nous permettre de poursuivre en cas de non paiement ou déclaration de la taxe.

Le conseil municipal, à l’unanimité,
1) Fixer ainsi les nouveaux tarifs au réel de la taxe de séjour (par personne et nuitée):

- hôtels de tourisme de 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes ou supérieures : 1Euro

- hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances de catégorie grand confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes : 0,85 Euros

- hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances de catégorie confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes ou inférieures : 0,55 Euros

Les tarifs ainsi définis ne comprennent pas la taxe additionnelle départementale prévue par l'article L. 3333-1.

2) Fixer ainsi les tarifs de taxation forfaitaire :

- terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 et 4 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes : 0,55 Euros par nuitée et par unité de capacité d'accueil 

- terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance : 0,25 Euros par nuitée et par unité de capacité d'accueil.

Les tarifs ainsi définis ne comprennent pas la taxe additionnelle départementale prévue par l'article L. 3333-1.

3) Autoriser Mr le Maire à exercer un recours en justice contre les établissements n’ayant pas fait de déclaration ou de versement au titre de la taxe de séjour.

4) Fixer du 1er janvier au 31 décembre la période de perception de la taxe et au 1er octobre la date limite de versement pour les assujettis.

20) Avenant – bulletin municipal

Un marché a été signé le 24/09/2008 avec la société CREATOM (Lattes) pour la conception et réalisation du magazine d’informations municipales.
Compte tenu de certaines difficultés rencontrées avec l’imprimeur du Portail, une prestation, dénommée « suivi de fabrication », consistant à s’assurer du calage en machine chez l’imprimeur, de la qualité des documents imprimés et notamment du bon respect des couleurs a été demandée à CREATOM.

Le coût de cette prestation s’élève à 125 € HT par numéro et nécessite la conclusion d’un avenant n°1 avec la société CREATOM.

M Desseigne ne comprend pas comment la société Créatom peut avoir un suivi de fabrication alors qu’il appartient à l’imprimeur de s’assurer du calage.
M le Maire répond que pour des raisons de qualité, il a choisi cette solution et que depuis, le journal est conforme à ses attentes.

Le conseil municipal, à l’unanimité, moins 6 voix contre (M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, Mme Ameur, M Deau, Mme Fernandez) et 3 abstentions (M Harraga, M Coudert, M Perez) autorise M le Maire à signer l’avenant au marché.
21) Association des Maires de France – Adhésion

Créée en 1907, l’association des Maires de France est désormais un acteur incontournable de la scène politique au travers de positionnements sur les questions économiques et sociales qui concernent nos collectivités et de sa représentativité dans plus de 200 structures à vocation régionale (fonds d’aménagement urbain…), nationale (comité des finances locales, conseil national de l’eau) ou internationale.
Cette association édite également des nombreuses publications (ex : Maire-Info) et dispose d’une très large base de données thématiques.

Le conseil municipal délibèrera pour autoriser l’adhésion de la commune à cette association, le taux de cotisation étant de 0,1581 €/habitant en 2009.

M le Maire informe que cette association regroupe désormais des Maires et des Communes de toute sensibilité politique. La composition de son conseil d’administration, comme ses prises de position dans le cadre de la reforme territoriale en sont des meilleures preuves. C’est une association qui est très attachée à la défense de nos collectivités et je crois donc qu’il est temps de la rejoindre.

Le conseil municipal, à l’unanimité, moins 6 abstentions (M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, Mme Ameur, M Deau, Mme Fernandez) autorise l’adhésion de la commune à cette association.
22) Aide aux victimes du séisme en Haïti - Attribution d'une subvention de 1 500 € a la Fondation de France
Suite au séisme survenu en Haïti le 12 janvier dernier, Monsieur le Maire propose qu’en témoignage de solidarité, la Ville de Villeneuve-lès-Maguelone apporte son soutien aux populations victimes de cette catastrophe.

Cette aide d’urgence d’un montant de 1 500 € sera versée à Fondation de France, qui est l’une des organisations chargée de la répartition des fonds sur place.

M. le Maire informe également l’assemblée que deux urnes (l’une en Mairie, l’autre au centre culturel Bérenger de Frédol) sont mises à la disposition des Villeneuvois souhaitant effectuer des dons pour venir en aide aux sinistrés. 
M Desseigne pense que l’on aurait pu rechercher d’autres associations que la Fondation de France et que Solidarité Laïque ou le Secours Catholique ont également l’habitude de poser des actions sur le long terme.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le Maire à allouer une aide exceptionnelle d’un montant de 1 500 € à la Fondation de France, pour soutenir les victimes du séisme survenu en Haïti, le 12 janvier 2010.

Cette dépense sera inscrite au budget de l’exercice 2010

La séance est levée à 20H15.
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